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PRÉAMBULE 
 
Suite à la présentation, le 4 mai 2011, d’un projet immobilier par Conceptions Rachel-Julien, projet 
qui vise à recycler le centre Raymond-Préfontaine et à revitaliser le site par la construction de 250 
condos, dont des logements destinés aux familles, j’aimerais d’abord rappeler les circonstances 
tragiques qui ont mené à la construction de l’hôpital civique des varioleux, aujourd’hui connu sous 
le nom de centre Raymond-Préfontaine, et rappeler également que le centre Raymond-Préfontaine 
représente le legs fait par Gustave Meurling à sa mort, en 1911, à la Ville de Montréal. 
 
Le site Préfontaine doit être revitalisé, certes, mais dans le respect des engagements, anciens et 
nouveaux, liés au site.  
 
Alors que la Ville s’apprête à célébrer son 375e anniversaire, il importe d’éviter que ne sombre 
dans l’oublie la page d’histoire relative à l’épidémie de variole qui a sévi à Montréal dans les 
années 1885-1886, et d’honorer la mémoire de Gustave Meurling, dont nous célébrons cette 
année le 100e anniversaire de sa mort. 
 
Mes commentaires porteront presque exclusivement sur le centre Raymond-Préfontaine et sur le 
terrain situé à l’est de la rue Marcel-Pépin, qui ont fait l’objet de revendications de la part de la 
soussignée depuis plus de deux ans. 
 
DEVOIR DE MÉMOIRE 
 
Épidémie de variole (1885-1886) 
 
L’épidémie de variole qui a éclaté à Montréal en 1885 a fait plus de 3 000 victimes. De ce nombre, 
plus de 2 700 étaient des enfants de moins de 10 ans, en grande majorité issus de familles 
pauvres francophones. (1) 
 
Legs de Gustave Meurling 
 
À sa mort en 1911, Gustave Meurling légua par testament sa fortune à la Ville de Montréal, 
demandant qu’elle soit utilisée à des fins de charité (pièce 1 en annexe). En réponse à la 
demande de madame Lucie Bruneau qui réclamait ce legs pour la construction d’un hôpital pour 
enfants (Ste-Justine) (pièce 2 en annexe), la Ville de Montréal répondit en ces termes (pièce 3 en 
annexe) : 

 
«Selon toute probabilité, les Commissaires recommanderont au 
Conseil, l’emploi de ce legs pou (sic) une œuvre destinée spécialement 

                                                 
(1) Michael Bliss, Montréal au temps du grand fléau – L’histoire de l’épidémie de 1885, Montréal, Libre Expression, 

1993, p. 321. 
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aux pauvres miséreux et indigents de la Ville de Montréal, 
conformément aux dernières volontés de M. Meurling.» 

 
Le montant récupéré par la Ville lors du règlement de la succession en 1912 s’élevait à 72 500 $ 
(pièce 4 en annexe). 
 
La Ville construisit le Refuge Municipal Meurling sur la rue Champ-de-Mars, inauguré le 20 février 
1914. Elle en reprit toutefois possession en 1956 pour y loger ses fonctionnaires du Bien-Être 
Social. Les pensionnaires du Refuge Municipal Meurling furent alors transférés dans l’ancien 
hôpital des varioleux évalué, en 1956, à 71 000 $ (terrain 30 700 $ et bâtisse 40 300 $)(2). En 
actualisant le montant reçu de 72 500 $ lors du règlement de la succession en 1912, et en 
convertissant cette somme à la valeur de 1956, cette somme représente beaucoup plus que la 
valeur de l’ancien hôpital des varioleux et de ses terrains en 1956. 
 
L’obligation de la Ville de respecter les dernières volontés de Gustave Meurling est réitérée dans 
un article publié dans le Journal de Montréal le 29 décembre 1979(3), où on peut lire : 
 

"Lorsque M. Meurling a légué une partie de sa fortune à la ville de 
Montréal, explique M. Henri De Guise, surintendant du centre de 
transition des réfugiés installé dans le Refuge Meurling sur la rue 
Préfontaine, il a tout simplement demandé que cet argent serve aux 
déshérités sans spécifier de quelle façon les autorités de la ville 
devaient répartir  cette somme. " 
(mes soulignés) 

 
Par conséquent la Ville, en vendant l’ancien Refuge Meurling à un promoteur immobilier qui y 
aménagera des condos, ne respecte pas les dernières volontés de Gustave Meurling, consignées 
par testament le 14 octobre 1910, à moins qu’il ne soit légal et éthique de le faire après 100 ans, 
c’est-à-dire à moins qu’il n’y ait prescription après 100 ans. 
 
Soulignons que malgré l’état lamentable du centre Raymond-Préfontaine, sa valeur actuelle 
s’élève à 1 260 000 $. 
 
SURVIE DU CENTRE RAYMOND-PRÉFONTAINE 
 
Le centre Raymond-Préfontaine ayant répondu, durant plus d’un siècle, aux différents besoins 
communautaires de la population, il semble presque indécent de le sacrifier aujourd’hui sur l’autel 
des profits. 

                                                 
(2) «Le refuge Meurling déménage – Il occupera l’ancien hôpital civique des "varioleux", rue Sherbrooke est», La 

Presse, Montréal, 16 mai 1956, pp. 17 et 33. 
(3)  Monelle Saindon, «Les dernières volontés de Gustave Meurling respectées», Journal de Montréal, Montréal, 

Samedi 29 décembre 1979, p. 18. 
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Les élus municipaux avaient bien saisi cette problématique lors de la première phase de 
développement du site en 2004. 
 
Dans un article du Journal de Rosemont – La Petite-Patrie du 22 juillet 2004(4), Marilyne Joseph 
écrivait ceci au sujet du Centre Raymond-Préfontaine : 
 

«"Le problème, c’est que les promoteurs ne prennent jamais le Centre 
Préfontaine en considération, alors que c’est bien clair pour nous : nous 
voulons que la bâtisse soit intégrée au projet. Nous voudrions en faire 
une sorte de Maison du citoyen" », avait mentionné François Purcell, 
président du CCU de Rosemont La Petite-Patrie, quelques jours avant 
la soumission des plans qui ont finalement été approuvés. » 
(mes soulignés) 

 
Dans un projet daté de juin 2006, Révision décembre 2006 et avril 2008, Arrondissement de 
Rosemont – La Petite-Patrie, Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises, 
intitulé «Orientations de développement de la partie ouest du site de l’ancien Centre Raymond-
Préfontaine» (pièce 5 en annexe), on peut lire à la page 7 : 
 

«• Conservation du centre Préfontaine : 
 (…) 
 ○ privilégier une mixité d’usages dans le centre de manière à 

donner accès au public à une partie de l’édifice; 
 (…) » 

 
Par la suite, le 2 octobre 2009, au plus fort de la campagne électorale, des pancartes sont 
installées sur le terrain du centre Raymond-Préfontaine, annonçant le développement du site. Le 
communiqué de presse du 6 octobre 2009 (pièce 6 en annexe) stipule, entre autres, ce qui suit : 
 

« L’arrondissement de Rosemont – La Petite-Patrie est très heureux 
d’annoncer le lancement d’un appel de propositions pour le 
développement résidentiel du terrain et la mise en valeur de l’ancien 
centre Raymond-Préfontaine, sur la rue Rachel. 
 
[…] 
 
(…) Ainsi, le futur acheteur devra respecter un certain nombre 
d’exigences dont : 
 

                                                 
(4) Marilyne Joseph, «Le projet Préfontaine va de l’avant», Journal de Rosemont – La Petite-Patrie, Montréal, 

22 juillet 2004. 
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• la préservation et la mise en valeur du bâtiment principal de l’ancien 
centre Raymond-Préfontaine; 

(…) 
• la construction d’un minimum de 185 logements en incluant des 

logements destinés aux familles; 
(…) 
 
Le centre Raymond-Préfontaine a été érigé en 1886 et était à l’origine 
un hôpital destiné au traitement des varioleux. Il possède une très 
grande valeur par la vocation sociale et humanitaire qu’il a toujours eue 
et par le témoignage qu’il livre de l’histoire de l’évolution des soins de 
santé à Montréal.» 

 
Un an plus tard, soit le 25 octobre 2010, une intervention est faite au conseil municipal de la Ville-
Centre, demandant que les dernières volontés de Gustave Meurling soient respectées et que le 
centre Raymond-Préfontaine conserve sa vocation communautaire. 
 
Ces mêmes demandes sont reprises lors du conseil municipal du 22 novembre 2010, ainsi qu’à 
celui du 13 décembre 2010. 
 
Le 24 janvier 2011, une pétition de 550 noms est déposée au conseil municipal de la Ville-Centre 
(pièce 7 en annexe). L’original de la pétition est adressé à monsieur Gérald Tremblay et une copie 
est destinée à monsieur François W. Croteau. Le quart des signataires résident sur les terrains du 
site Préfontaine, incluant des locataires de la Résidence Piero-Corti. Le premier paragraphe du 
texte de la pétition se lit comme suit : 

 
«Pour la restauration et/ou la démolition et reconstruction du centre 
Raymond-Préfontaine (ex Refuge Meurling), afin qu’il poursuive sa 
vocation sociale et communautaire, pour le bénéfice de tous les 
citoyens du district du Vieux-Rosemont. » 

 
Finalement, le 12 avril 2011, une dernière intervention est faite au conseil municipal pour souligner 
le centenaire de la mort de Gustave Meurling (11 avril 1911) et pour contester le fait que l’on passe 
outre aux dernières volontés de Gustave Meurling, en changeant la vocation du centre Raymond-
Préfontaine pour en faire un immeuble à condos. 
 
FUTUR PARC (Lot 4 728 133) 
 
Terrain situé à l’est de la rue Marcel-Pépin (lot 3 636 077, subdivisé par la suite et portant 
maintenant les numéros de lots 4 728 132 et 4 728 133) 
 
À l’été 2007, les locataires des Habitations communautaires Loggia résidant sur la partie est du 
site Préfontaine, à l’ouest de la rue Préfontaine et au sud de la rue Rachel, et de part et d’autre de 
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la rue Marcel-Pépin, avaient remis une pétition au maire André Lavallée (10 août 2007), 
demandant la création d’un parc, afin de répondre aux besoins des familles nombreuses vivant sur 
le site, ainsi qu’aux besoins des personnes handicapées (pièce 8 en annexe). 
 
Suite à ces revendications, un projet immobilier avait été soumis en 2008, mais avait finalement 
avorté (pièce 5 en annexe). 
 
Le 6 avril 2009, la soussignée réactivait le dossier et faisait une première intervention au conseil 
d’arrondissement, demandant la création d’un parc et la restauration du centre Raymond-
Préfontaine. 
 
Une autre intervention suivait au conseil d’arrondissement du 6 juillet 2009, où l’on apprenait que 
400 m2 étaient mis en réserve pour des fins de parc sur le lot 3 636 077. Il est à noter que 
l’arrondissement, qui désirait le retour des familles à Montréal, avait choisi de mettre en 
réserve, pour des fins de parc devant accueillir des enfants, le lot le plus contaminé du site, 
alors qu’au moins deux autres lots étaient disponibles sur ce même site. 
 
Le 14 octobre 2009, suite à l’annonce faite le 12 octobre 2009 par le maire Gérald Tremblay, au 
parc Molson, de doubler le budget pour les parcs(5), une lettre est expédiée à monsieur André 
Lavallée, maire de l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie, lui demandant de doubler la 
superficie du futur parc sur le site Préfontaine, et d’utiliser la totalité du lot 3 636 077 (pièce 9 en 
annexe). Une copie de cette lettre est expédiée à monsieur Gilles Grondin, conseiller 
d’arrondissement du Vieux-Rosemont et président du Comité Consultatif d’Urbanisme, ainsi qu’à 
Me Pierre Rochon, secrétaire d’arrondissement. 
 
Le bureau du maire André Lavallée répond le 22 octobre 2009 qu’il a transmis la demande de la 
soussignée à monsieur Paul Bourret, directeur de l’arrondissement (pièce 10 en annexe).  
 
Dans la lettre expédiée à la soussignée le 9 novembre 2009 par monsieur Paul Bourret 
(pièce 11 en annexe), et reçue le 16 novembre 2009, il est clairement stipulé ce qui suit : 
 

« Dans votre correspondance du 14 octobre 2009, à l’intention de 
monsieur André Lavallée, maire de l’arrondissement, vous souhaitez 
que l’entièreté du terrain situé au coin sud-est des rues Marcel-Pepin et 
Rachel soit dédiée à des fins de parc. 
 
Or, au cours de son assemblée du 6 juillet 2009, le conseil 
d’arrondissement a plutôt décidé d’autoriser le versement d’une partie 
du lot en question (3 636 077 du cadastre du Québec) dans le domaine 
public aux fins de l’aménagement d’une aire de jeux pour enfants. 

                                                 
(5)  «Somme de 21 M $ pour des parcs revampés et branchés», Journal de Rosemont-La Petite-Patrie, Montréal, 

Vol 62, no 37, Mardi 13 octobre 2009, pp. 5 et 13. 
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Cette décision est liée au nombre important de familles avec de jeunes 
enfants recensé dans le secteur. De plus, la superficie de 400 m2 
retenue correspond à la superficie habituelle des aires de jeux pour 
enfants que l’on trouve dans l’arrondissement. L’aire de jeux du parc 
Molson en est un bon exemple. 
 
C’est ainsi que, pour ce site, l’arrondissement a fait le choix de prioriser 
l’augmentation du nombre d’espaces de jeux à l’intention des jeunes 
enfants. » 

 
Forte de cette confirmation écrite qu’un minimum de 400 m2 du lot 3 636 077 était mis en réserve 
pour le bénéfice des enfants du site Préfontaine, la soussignée revient à la charge le 16 novembre 
2009, lors du premier conseil d’arrondissement des nouveaux élus, réclamant un parc plus grand 
et la restauration de Centre Raymond-Préfontaine. Elle explique que 400 m2 ne permettrait pas 
l’accessibilité au parc pour les personnes handicapées vivant sur le site. 
 
Le 6 avril 2010, un an jour pour jour après la première intervention de la soussignée au conseil 
d’arrondissement, elle réitère ses demandes pour l’obtention de la totalité du lot 3 636 077 et la 
restauration du Centre Raymond-Préfontaine. 
 
Le 8 mai 2010, onze jours avant la séance du comité exécutif de la Ville-Centre, une lettre est 
expédiée à monsieur le maire Gérald Tremblay, reprenant sensiblement les mêmes demandes  
que celles formulées dans la lettre adressée à monsieur Lavallée le 14 octobre 2009 (pièce 12 en 
annexe). Une copie de cette lettre du 8 mai 2010 adressée à monsieur le maire Gérald Tremblay 
est expédiée à madame Louise Harel, monsieur Richard Bergeron, madame Lyn Thériault, 
messieurs François W. Croteau et Pierre Lampron, madame Élaine Ayotte, messieurs Marc-André 
Gadoury et François Limoges, ainsi qu’à Me Yves Saindon, Greffier à la Ville de Montréal et 
responsable des ordres du jour et des procès-verbaux du comité exécutif.  
 
Monsieur Gérald Tremblay est donc au courant de la demande de la soussignée lorsque le comité 
exécutif approuve le projet de Conceptions Rachel-Julien le 19 mai 2010, puisque son bureau ainsi 
que le bureau du Greffier en avaient été informés. 
 
Le 26 mai 2010, l’annonce du projet retenu est  publiée dans le journal La Presse(6). 
 
Le 27 mai 2010, en réponse à la lettre du 8 mai 2010 de la soussignée, le bureau du maire Gérald 
Tremblay l’informait que sa demande était acheminée au directeur de l’arrondissement, monsieur 
Paul Bourret (pièce 13 en annexe).  
 

                                                 
(6) Martin Croteau, «Le centre Préfontaine bientôt transformé en immeuble d’habitation», La Presse, Montréal, 

Mercredi 26 mai 2010, p. A20. 
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Quant au maire d’arrondissement, monsieur François W. Croteau, son bureau répondait à la lettre 
du 8 mai 2010 que lui avait adressée la soussignée (pièce 14 en annexe), en l’informant le 1er juin 
2010 que sa demande était transmise au directeur de l’arrondissement, monsieur Paul Bourret 
(pièce 15 en annexe). 
 
C’est donc dire que la lettre reçue par la soussignée le 9 novembre 2009, et signée par monsieur 
Paul Bourret, en réponse à la lettre qui avait été expédiée à monsieur André Lavallée, répond 
également aux lettres expédiées le 8 mai 2010 à monsieur le maire Gérald Tremblay ainsi qu’à 
monsieur le maire François W. Croteau de l’arrondissement. En effet, en transmettant mes 
lettres à monsieur Paul Bourret, messieurs Tremblay et Croteau s’en remettent à la 
compétence du directeur de l’arrondissement qui, nous l’avons vu, a confirmé par écrit la 
mise en réserve, sur le lot 3 636 077 de 400 m2 aux fins de l’aménagement d’une aire de jeux 
pour enfants. Il a également confirmé que la superficie de 400 m2 retenue correspondait à la 
superficie habituelle des aires de jeux pour enfants que l’on trouve dans l’arrondissement, 
l’aire de jeux du parc Molson en étant un bon exemple. C’est ainsi que, pour le site, 
l’arrondissement avait fait le choix de prioriser l’augmentation du nombre d’espaces de jeux 
à l’intention des jeunes enfants. 
 
L’assurance que les enfants auraient accès à une partie du lot 3 636 077 était une bonne nouvelle 
mais ne répondait pas aux besoins des 28 personnes à mobilité réduite résidant sur le site. Des 
interventions sont alors entreprises au conseil municipal de la Ville-Centre le 25 octobre 2010 
demandant l’inclusion de ces personnes et, par conséquent, l’octroi d’une plus grande superficie 
pour le parc. La soussignée demande également que les dernières volontés de Gustave Meurling 
soient respectées. 
 
Le 24 janvier 2011, sur la pétition de 550 noms déposée au conseil municipal de la Ville-Centre 
(pièce 7 en annexe), on peut lire au  deuxième paragraphe de cette pétition : 

 
« Pour un parc inclusif sur le terrain situé à l’est de la rue Marcel-Pépin, 
qui accueillera non seulement les enfants, mais également les aînés et 
les personnes à mobilité réduite.» 

 
CONTAMINATION 
 
Les problèmes de contamination reliés au site sont importants et doivent être traités avec le 
maximum de prudence, de façon à ne pas mettre en péril la santé des riverains. 
 
CENTRE RAYMOND-PRÉFONTAINE - Problème d’amiante 
 
Dans une Étude d’avant projet pour le recyclage du centre Préfontaine (bâtiment 178), 3100, rue 
Rachel, Montréal, préparé par Beaupré et Michaud, Architectes, Calculatec Inc, Ingénieurs en 
structure et en génie civil, et Dupras Ledoux, Ingénieurs en mécanique-électricité, datée du 11 
juillet 2003, on peut lire à la page 3 ce qui suit : 
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«7. L’évaluation des coûts d’enlèvement de l’amiante  
 (…). Nous devons assumer que si des opérations de démolitions 

importantes devaient avoir lieu, il faudrait qu’elle soient précédée 
d’un enlèvement de l’amiante par les méthode d’enlèvement à 
risque élevé. Suite a nos discussions avec un entrepreneur 
spécialisé et en prenant en considération la proportion des plâtres 
en place nous concluons que les montants pourraient atteindre 
200 000 $ pour l’enlèvement complet avant intervention.»  

 (mes soulignés) 
 
Le 8 décembre 2009, Marilou Seguin écrivait dans Rue Frontenac(7) ce qui suit :  
 

«Les fondations sont abîmées, presque tout le câblage électrique et la 
tuyauterie de l’édifice ont été volés au fil du temps et les lieux 
contaminés à l’amiante devront subir une intense cure de nettoyage 
explique Michel Nadeau, directeur des stratégies et transactions 
immobilières à la Ville de Montréal.» 
(mes soulignés) 

 
FUTUR PARC – Terrain hautement contaminé du lot 3 636 077 (subdivisé sous les numéros 
de lots 4 728 132 et 4 728 133) 
 
Le 6 juillet 2009, le conseil d’arrondissement de Rosemont – La Petite-Patrie mettait en réserve 
400 m2 du lot 3 636 077, sachant ce lot hautement contaminé. 
 
Dans un article du Journal de Rosemont – La Petite-Patrie du 22 juillet 2004, Marilyne Joseph 
écrivait ceci au sujet du terrain situé à l’est de la rue Marcel-Pépin (8) : 
 

«C’est donc sur la partie est du site Préfontaine que seront érigés les 
120 logements sociaux et communautaires. Ces logements seront 
répartis dans un premier immeuble de huit étages, près du coin des 
rues Rachel et Préfontaine, qui abritera une soixantaine de logements, 
dont des studios, des 3 ½  et des 4 ½. 

 
Trois autres immeubles de quatre étages seront aussi construits entre 
la rue Préfontaine et la nouvelle rue en angle droit qui ira de la rue 
Rachel à la rue Préfontaine. Ces derniers compteront une soixantaine 
de logements familiaux de type 5 ½ et 6 ½. Les parties du sol trop 
contaminées seront quant à elles transformées en espaces verts ou en 

                                                 
(7) Marilou Séguin, «Un squat célèbre mis en vente à Montréal», Rue Frontenac, Montréal, 8 décembre 2009. 
(8) Marilyne Joseph, loc.cit. 
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stationnement, puisqu’il est complètement impensable d’y ériger des 
immeubles résidentiels.  
(Mes soulignés) 
 
[…] 

 
La forte présence de plomb, de souffre et d’hydrocarbures sur le site du 
Centre Préfontaine a souvent risqué de faire avorter le projet de 
construction de logements sociaux. La décontamination des sols est en 
effet une opération complexe et surtout onéreuse.  
(Mes soulignés) 

 
Par la suite, dans un projet daté de juin 2006, Révision décembre 2006 et avril 2008, 
Arrondissement de Rosemont – La Petite-Patrie, Direction de l’aménagement urbain et des 
services aux entreprises, intitulé «Orientations de développement de la partie ouest du site de 
l’ancien Centre Raymond-Préfontaine» (pièce 5 en annexe), on pouvait y lire à la page 7 : 
 

«Le site de la carrière est à ce moment considéré comme étant non-
constructible. Toutefois, une proposition d’entente avec le Ministère de 
l’environnement a été faite pour rendre possible une construction sur 
pieux avec étanchéisation de la matière contaminée par 1m de matière 
neuve compactée et une dalle étanche recouvrant le tout.» 
«Mes soulignés) 

 
À la lecture de ces textes, il semble plutôt hasardeux d’ériger un bâtiment sur ce terrain. 
 
L’avertissement que l’on retrouve à la page 7 du cahier de propositions n’est pas plus rassurant. 
 

«1.9 OBLIGATIONS ENVIRONNEMENTALES 
 
 Études phases I, II et III 
 
 […] 
 

Que le proposant effectue ou non une étude de sol, il reconnaît 
que la vente sera faite sans garantie quant à l’état et la qualité du 
sol et à ses seuls risques et périls. 

 
Et ça continue aux pages 38 et 39 du formulaire de propositions : 
 

«Études «Phases I  II et III » 
La décontamination du site sera à l’entière responsabilité et aux frais du 
Proposant retenu. 
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[…] 
 
Garantie 
La vente sera faite sans aucune garantie et aux risques et périls du 
Proposant.» 
 

Finalement, dans un article publié dans le Journal de Rosemont – La Petite-Patrie le 13 octobre 
2009 (9), on peut lire : 
 

«La Ville prendra ses responsabilités et verra à la restauration du centre 
dans les meilleurs délais (…)» 
(mes soulignés) 
 

Il serait plus juste de dire que les responsabilités de la Ville reliées au site changeront de 
mains, puisqu’il est clairement stipulé au cahier de propositions que la décontamination du site est 
à l’entière responsabilité et aux frais du Proposant, et que la vente est faite sans aucune 
garantie et aux risques et périls du Proposant. 
 
C’est d’autant plus inquiétant que si on va de l’avant avec la construction de condos, la 
responsabilité risque d’être transférée aux copropriétaires. 
 
Finalement, les réponses du promoteur lors de la présentation du projet le 4 mai dernier étaient 
évasives et non convaincantes quant aux risques reliés au travail de décontamination du centre 
Raymond-Préfontaine et aux risques encore plus grands reliés au sol contaminé du lot 4 728 132. 
 
VISION À COURT TERME AXÉE SUR LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 
 
L’aspect économique est sérieusement pris en considération. Le montant des taxes sur un 
immeuble à condos étant important, il n’est pas étonnant que l’augmentation de la densité ait été 
priorisée. L’appel de propositions exigeait la construction d’un minimum de 185 logements. Le 
promoteur a fait passer ce nombre à 253 logements, une augmentation de 68 logements, ce qui 
représente le nombre de logements à être réalisés sur le lot 4 728 132, le lot contaminé à l’est de 
Marcel-Pépin. 
 
Le changement de vocation du site, le changement de zonage,  entraînent un changement 
drastique de l’évaluation foncière. Il suffit de comparer les tableaux qui suivent. 
 
Sur la fiche d’immeuble du cahier de propositions, on retrouve à la page 26 les informations 
suivantes : 

                                                 
(9) Valerie R. Carbonneau, «Métamorphose d’un vestige patrimonial», Journal de Rosemont – La Petite-Patrie, 

Montréal, Vol 62, no 37, Mardi 13 octobre 2009, pp. 1 et 3. 
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3.3.3 – Évaluation municipale   (Rôle triennal 2007-2010) 
  Terrain : 984 400,00 $ 
  Bâtiment : 1 173 500,00 $ 
  Total : 2 157 900,00 $ 
 
Les numéros de lots ne sont pas indiqués. Seul le mot «terrain» au singulier apparaît, laissant 
supposer que le montant de l’évaluation n’implique qu’un seul terrain. Toutefois, deux lots font 
partie de l’appel de propositions :  
  Lot 3 635 817 : 846 300,00 $ 
  Lot 3 636 077 : 138 100,00 $ 
  Total : 984 400,00 $ 
 
Le 14 octobre 2010, la soussignée obtient de la division des taxes les renseignements suivants 
concernant l’évaluation 2010 : 
  3100 Rachel Est et terrain : 2 019 800,00 $ 
  Lot 3 636 077 :     669 500,00 $ 
  Total : 2 689 300,00 $ 
 
Le montant du 3100 Rachel Est et du lot 3 635 817  est demeuré le même que celui indiqué au rôle 
triennal 2007-2010 : 
  Lot 3 635 817 : 846 300,00 $ 
  Bâtiment :  1 173 500,00 $ 
  Total : 2 019 800,00 $ 
 
Par contre, en ce qui concerne la valeur du lot 3 636 077, le plus contaminé du site, sa valeur a fait 
un bond phénoménal de 531 400 $ depuis le 6 octobre 2009. 
 
Si on compare maintenant ces évaluations avec les évaluations du rôle triennal 2011-2013, la 
valeur du bâtiment augmente de 86 500 $ et celle du lot 3 635 817 fait un bond de 307 800 $. 
Toutefois, la valeur du lot 3 636 077 demeure inchangée. 
 
   (Rôle triennal 2011-2013) 
  Lot 3 635 817 : 1 154 100,00 $ 
  Lot 3 636 077 : 669 500,00 $ 
  Bâtiment : 1 260 000,00 $  
  Total : 3 083 600,00 $ 
 
Ainsi, sans qu’aucuns travaux n’aient été effectués sur le site Préfontaine, le Proposant voit la 
valeur des terrains et de la bâtisse augmenter de 925 700,00 $. Du même coup, la Ville voit la 
valeur de son portefeuille immobilier augmenter du même montant. 
 



 - 13 - 

Le lot 3 636 077, qui est passé en 2010 de 138 100,00 $ à 669 500,00 $, une augmentation de 
531 400,00 $, ne fait aucun autre gain au rôle triennal 2011-2013. Le lot ayant fait l’objet d’une 
subdivision, la partie nord du lot portant maintenant le numéro 4 728 132 et la partie du futur parc 
le numéro 4 728 133, ces nouveaux numéros de lots n’apparaissent pas encore au nouveau rôle 
d’évaluation. C’est toujours le lot 3 636 077 qui y et inscrit. Toutefois, il est possible que des 
changements sur la valeur foncière de ces lots apparaissent lors de leur inscription au rôle.  
 
CIRCULATION 
 
Entre le 15 septembre 2010 et le 25 septembre 2010, trois accidents sont survenus sur la rue 
Rachel Est, entre André-Laurendeau et Midway. 
 
La vitesse excessive sur la rue Rachel et la courbe qui se trouve juste à l’est de la rue Marcel-
Pépin accentuent les risques d’accident, surtout lorsqu’un transport adapté s’arrête devant le 3150 
de la rue Rachel Est. 
 
L’intersection André-Laurendeau et Rachel est particulièrement dangereuse. Il est impensable, 
pour des raisons de sécurité, d’envoyer les petits enfants du site Préfontaine au parc Jean 
Duceppe, situé près de la rue Mont-Royal, donc à une bonne distance de marche pour des petits 
enfants. 
 
De plus, avec l’agrandissement récent du magasin Canadien Tire du Centre commercial 
Maisonneuve, la circulation sera encore plus dense. 
 
J’ai colligé les informations suivantes concernant les trois accidents survenus en septembre 2010. 
 
Le premier accident est survenu le 15 septembre 2010, vers 10 h, au coin des rues Rachel et 
Dézéry. Le conducteur aurait fait un arrêt cardiorespiratoire, impliquant trois véhicules et bloquant 
la circulation durant plusieurs heures.(10) Cette intersection se trouve à un coin de rue à l’est du site 
Préfontaine. 
 
Le 25 septembre 2010, à 22 h, un deuxième accident se produit devant le 3150 de la rue Rachel 
Est. Alors qu’une personne à mobilité réduite vient tout juste de descendre du transport adapté et 
d’entrer dans l’immeuble, le véhicule qui l’a déposée est embouti. Sous la force de l’impact, les 
coussins gonflables de la voiture fautive sont actionnées. Deux jeunes occupent cette voiture, sous 
l’effet, semble-t-il, de drogue ou d’alcool. L’impact est tel que la voiture fautive sera remorquée. Cet 
accident nécessitera l’intervention de quatre voitures de police et d’un camion pompier. 
 
Toujours le 25 septembre 2010, à 22 h 50, un autre véhicule emboutit une voiture qui attend le feu 
vert au coin des rues André Laurendeau et Rachel Est. Il y a délit de fuite et la police rattrape les 
fautifs. Le rapport de police concernant cet événement est le 44 100925-027. 

                                                 
(10) Maxime Deland, «Deux accidents font sept blessés», 24 H Actualités, Montréal, Jeudi 16 septembre 2010, p. 10. 
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RECOMMANDATIONS  
 
CENTRE RAYMOND-PRÉFONTAINE – Devoir de mémoire 
 
CONSIDÉRANT qu’il est important de commémorer les événements tragiques de 1885-1886 qui 
ont conduit à la construction de l’hôpital des varioleux, épidémie qui a causé la mort de plus de 
2 700 enfants de moins de 10 ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est jugé insuffisant de commémorer l’épidémie de variole de 1885-1886 par 
l’installation de «picots» sur certaines surfaces, ou le rappel des anciennes ailes du centre par une 
bande végétale gazonnée; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville célébrera bientôt son 375e anniversaire et que les événements de 
1885-1886 font partie intégrante de son histoire;  
 
CONSIDÉRANT que le centre Raymond-Préfontaine représente le legs fait par Gustave Meurling à 
la Ville de Montréal en 1911, et qu’on ne respecterait pas ses dernières volontés si le centre 
Raymond-Préfontaine était vendu à des intérêts privés; 
 
CONSIDÉRANT que nous célébrons cette année le 100e anniversaire de la mort de Gustave 
Meurling (11 avril 1911); 
 
CONSIDÉRANT que le legs de Gustave Meurling représente, en quelque sorte, un cadeau de la 
France, puisque Gustave Meurling vivait en France et qu’il est décédé à Cap d’Ail, sur la Côte 
d’Azur; 
 
IL EST RECOMMANDÉ de convertir le centre Raymond-Préfontaine en un centre d’histoire sur les 
épidémies qui ont frappé Montréal depuis sa fondation. De plus, ce serait un excellent outil 
didactique à offrir aux écoles et aux CEGEP, qui inciterait peut-être les jeunes à orienter leur 
carrière en recherche. 
 
FUTUR PARC – Devoir de mémoire 
 
IL EST RECOMMANDÉ de créer sur le site, plus spécifiquement sur le lot 3 636 077 (maintenant 
subdivisé sous les numéros de lots 4 728 132 et 4 728 133), un parc commémoratif, à l’exemple de 
ce qui s’est fait au parc national de  Grosse-Île pour honorer les victimes irlandaises de l’épidémie 
de typhus de 1847; ainsi, les victimes de1885-1886 ne seraient pas oubliées. 
 



 - 15 - 

CENTRE RAYMOND-PRÉFONTAINE – Continuité 
 
CONSIDÉRANT que la population du Vieux-Rosemont a fait preuve de tolérance et de patience 
durant plus de 100 ans, en accueillant les différentes clientèles que la Ville lui imposait; 
 
CONSIDÉRANT l’importance que revêt le centre Raymond Préfontaine, par sa situation 
géographique sur le site et CONSIDÉRANT qu’un centre communautaire contribuerait à tisser des 
liens entre les résidents actuels et les futurs résidents, et éviterait ainsi un clivage entre les deux 
groupes en présence; 
 
IL EST RECOMMANDÉ de conserver la vocation sociale et communautaire du centre Raymond-
Préfontaine en offrant à la population du district du Vieux-Rosemont des services de CPE, d’aide 
aux devoirs, d’aide aux nouveaux arrivants, de cuisine populaire ou de cuisine du monde, de 
camps de jour l’été, ainsi que l’accès à une vaste salle communautaire pouvant accueillir des 
personnes à mobilité réduite. 
 
FUTUR PARC – Continuité 
 
CONSIDÉRANT les risques reliés à la construction de logements sur le lot hautement contaminé 
4 728 132 situé à l’est de la rue Marcel-Pépin et qu’il serait plus sage et plus sécuritaire de laisser 
ce terrain à ciel ouvert; 
 
CONSIDÉRANT que la construction d’un immeuble sur le lot 4 728 132 situé à l’est de la rue 
Marcel-Pépin ne permettrait pas de percées visuelles significatives vers le centre Raymond-
Préfontaine, à partir de la rue Rachel; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’était déjà engagée, en novembre 2009, à installer une aire de jeux 
de 400 m2 sur le lot 3 636 077; 
 
CONSIDÉRANT le nombre élevé d’enfants en bas âge vivant déjà sur le site Préfontaine; 
 
CONSIDÉRANT que 28 personnes à mobilité réduite habitent également sur le site Préfontaine; 
 
CONSIDÉRANT le danger que représente la rue Rachel pour les enfants en bas âge ainsi que 
pour les personnes à mobilité réduite; 
 
IL EST RECOMMANDÉ que l’entièreté du lot 3 636 077 soit convertie en parc, permettant non 
seulement l’installation de l’aire de jeux de 400 m2 mise en réserve sur ce lot et confirmée par lettre 
datée du 9 novembre 2009, mais permettant aussi que le futur parc soit inclusif, et qu’il puisse 
également y accueillir les personnes à mobilité réduite et les aînés, tel que demandé dans la 
pétition remise à messieurs Gérald Tremblay et François W. Croteau le 24 janvier 2011. 
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CENTRE RAYMOND-PRÉFONTAINE et FUTUR PARC - Coûts 
 
CONSIDÉRANT que les coûts reliés aux recommandations de la soussignée pour le site 
Préfontaine sont importants; 
 
IL EST RECOMMANDÉ de solliciter la participation des gouvernements fédéral et provincial, et 
celle de commanditaires liés de près ou de loin au site.  
 
 
Vous remerciant de m’avoir donné l’occasion de faire entendre ma voix, je vous prie d’agréer 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Hélène Painchaud  
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l Imprimer ce texte

Communiquds

Rosemont-La Petite-Patrie va de I'avant avec le dEveloppement des terrains du centre
Raymond-Pr6fontaine

Montr6al, le mardi 5 octobre 2OOg - L'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie est trds

heureux d'annoncer le lancement d'un appel de propositions pour le d6veloppement rdsidentiel du

terrain et Ia mise en valeur de I'ancien centre Raymond-Pr6fontaine, sur la rue Rachel.

Le terrain A d6velopper est situ6 du c6te sud de la rue Rachel Est, d I'ouest de la rue Prdfontaine et

de part et d'autre de la rue Marcel-Pepin, i proximit6 du Technop6le Angus. En accord avec son

Plan d'action Familles-Enfants, I'arrondissement aminagera un parc i proximit6 du nouveau

ddveloppement et y installera une aire de jeu pour les enfants du quartier.

FidEle d son habitude de planification urbaine et de diveloppement int6g16, I'arrondissement s'est

assur6 de bien d6terminer les paramdtres de d6veloppement du site. Ainsi, le futur acheteur devra

respecter un certain nombre d'exigences dont :

. la pr6servation et la mise en valeur du bitiment principal de l'ancien centre Raymond-

Pr6fontaine;
r la construction d'un minimum de 185 logements en incluant des logements destin6s aux familles;

r la construction de stationnements en sous-sol;
. la pr6servation des arbres d'int6r6ts et I'amdnagement d'un senrier pi6tonnier.

Le centre Raymond-Pr6fontaine a 6t6 6rig6 en 1886 et 6tait i l'origine un h6pital destind au

traitement des varioleux. Il possdde une trds grande valeur par la vocation sociale et humanitaire

qu'il a toujours eue et par le t6moignage qu'il livre de I'histoire de l'dvolution des soins de sant6 i
Montr6al,

Rappelons qu'une premidre phase de d6veloppement du site adjacent avait permis la construction

de L22 logements sociaux et communautaires.

I -]"i)JS Oroil< rCSerVeS, V,iie de MOnireai
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PETITION

Pour !a restauration eUou la d6molition et reconstruction du centre Raymond-Pr6fontaine (ex Refuge
Meurling), afin qu'il poursuive sa vocation sociale et communautaire, pour le b6n6fice de tous les
citovens du district du Vieux.Rosemont,

Pour un parc inclusif sur le terrain situ6 i I'est de la rue Marcel.P6pin, qui accueillera non seulement
les enfants, mais 6galement les ain6s et les personnes i mobilit6 r6duite.

NOM ADRESSE rElEpnorue SIGNATURE
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